
Les marchandises peuvent être inscrites par le consi-
gnataire dont le nom figure sur le connaissement d'ac-
compagnement ou par le détenteur d'un connaissement
dûment endossé par le consignataire. Lorsque les mar-
chandises sont consignées "à l'ordre de", elles peuvent
être déclarées par le détenteur du connaissement
dûment endossé par le consignataire. Une lettre de
transport aérien peut être utilisée pour la marchandise
arrivant par avion. En général, l'inscription est faite par
un particulier ou une société que le transporteur a certi-
fié(e) comme étant propriétaire des marchandises pour
les fins de la douane. Lorsque les marchandises ne
sont pas inscrites par un transporteur public, le fait de
les posséder, à l'entrée aux États-Unis, est une preuve
suffisante du droit d'inscription.
Un non-résident des États-Unis, de même qu'une
société en nom collectif non résidante ou une société
étrangère, peuvent inscrire leurs marchandises par l'en-
tremise d'un courtier ou d'un représentant de l'exporta-
teur aux États-Unis, d'un membre de la société en nom
collectif ou d'un agent de la société. La société de
garantie, qui verse tout cautionnement douanier exigé
d'une personne ou d'une organisation non résidante,
doit être constituée aux États-Unis. De plus, quand des
marchandises sont inscrites au nom d'une société
canadienne, celle-ci doit avoir un agent résidant dans
l'État d'entrée qui soit autorisé à accepter une somma-
tion de comparaître, au nom de la société, dans l'État
où est situé le poste de douane où sont inscrites les
marchandises.
En général, afin de faciliter le dédouanement, il est pré-
férable de s'adresser à un courtier en douanes qui
détient un permis aux Etats-Unis et qui peut donner des
renseignements au sujet des services qu'il offre, des
droits de courtage et d'autres questions connexes.

Documentation
Normalement, les seuls documents requis lorsqu'on fait
un envoi aux États-Unis sont un connaissement ou une
lettre de transport aérien, ainsi qu'une facture spéciale
des douanes américaines (5515) et une facture commer-
ciale. Il est préférable de se servir d'une machine à
écrire pour remplir ces documents; on doit s'assurer du
moins qu'ils soient lisibles.
REMARQUE: L'emploi d'encre rouge est proscrit.
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